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Synthèse

· Le trafic routier et autoroutier ne cesse de croître et tout indique que les tendances – aussi bien pour les passagers que pour les marchandises - resteront orientées à la hausse.

· Le coût social (accidents, embouteillages, pollutions diverses, maladies liées à ces pollutions, bruit, etc.) de ce trafic est énorme : à titre d’illustration, une étude récente de l’Université de Liège établit que le coût social global – coûts internes et externes - pour le seul transport routier de marchandises est en Wallonie de plus de 6 milliards d’EUROS (par an !). 

· La priorité aujourd’hui doit être donnée aux investissements en matière de sécurité – y compris en faveur des usagers de la route dits « faibles » (cyclistes et piétons) - et en matière de lutte contre le bruit, non aux nouvelles infrastructures ou extensions d’infrastructures routières (tout indique en effet que souvent cela ne résout rien). 

· Une maîtrise – quantitative et qualitative - du trafic routier passe par la mobilisation de multiples leviers : 

1° instruments « culturels » (un usage raisonné de la voiture doit devenir la norme pour tous, naturellement, notamment via des programmes d’éducation à la route pour les jeunes, des campagnes de sensibilisation des conducteurs…),

2° investissements dans les infrastructures « alternatives » (chemins de fer, voies d’eau, infrastructures de multi-modalité…),

3° investissements pour la sécurité et pour la lutte contre le bruit,

4° aménagement du territoire (d’où, par exemple, toute l’attention que nous accordons au dossier des ZAE),

5° fiscalité incitative (par ex : réduction de la taxe de mise en circulation pour les véhicules les plus propres, redevance par km parcouru pour les camions…),

6° mesures de sécurité routière (vitesses maxima, protection accrue aux abords des écoles, permis par étapes, contrôles sur toutes les routes, y compris au niveau local, code de la route réécrit en faveur des usagers « faibles », campagnes de sensibilisation à destination des jeunes, etc.),

7° améliorations des véhicules (efforts des producteurs et normes imposées par l’Union européenne ou le niveau fédéral). 

· Pour maîtriser le trafic routier tous les niveaux de pouvoir – y compris les communes - et tous les ministres concernés doivent se mobiliser et se concerter. ECOLO attend en particulier des gouvernements auxquels il participe qu’ils confortent et relaient – dans l’exercice de leurs compétences - les initiatives prises par leurs Ministres (Magda AELVOET, Isabelle DURANT et José DARAS) :

1° Initiatives en matière d’environnement,

2° Re-dynamisation de la SNCB et augmentation des investissements ferroviaires ; à ce propos, la Wallonie devra décider des investissements ferroviaires qu’elle veut accélérer en les préfinançant et mobiliser les moyens budgétaires nécessaires,

3° Mesures en matière de sécurité routière (voir annexe 1),

4° Mesures en matière de mobilité (voir annexe 2).

NB : Rappelons à cet égard, pour la Wallonie, les compétences ‘budget’, ‘travaux publics’ et ‘fiscalité’ du Ministre Daerden, la compétence ‘zonings’ du Ministre Kubla et les compétences ‘aménagement du territoire’ et ‘environnement’ du Ministre Foret.      

· Les investissements les plus importants doivent faire l’objet d’analyses « coûts-avantages » rigoureuses.

· Les habitants et riverains doivent être consultés et associés, y compris avant le lancement des procédures officielles (consultation préalable et volontaire).

· ECOLO entend faire du débat sur la sécurité routière un débat important pour la Région wallonne. Ce débat doit être public, démocratique et éviter toute tentation démagogique. En ce sens, certaines déclarations récentes du Ministre Daerden, sans concertation et avant même l’ouverture d’un débat sur les Propositions résultant des Etats Généraux de la sécurité routière, donnent à penser que nous ne sommes pas encore arrivés au bout de la route !

· Enfin, ECOLO demande que les accords de majorité et les orientations contenues dans le Contrat d’Avenir de la Wallonie soient suivis d’effets de la part de tous les Ministres concernés. A cet égard, un Plan wallon pour une mobilité durable sera le bienvenu.   

Introduction

A l’heure où le Livre Blanc de la Commission européenne sur les transports est publié et fait, d’une certaine manière, le procès de la route, le Gouvernement wallon relance des procédures pour construire de nouvelles infrastructures routières et autoroutières d’ampleur. Une réorientation des investissements n’est toujours pas à l’ordre du jour, des pistes durables de mobilité ne sont pas encore financées à grande échelle pour les transports.

ECOLO souhaite se positionner clairement sur l’entretien et la sécurisation du réseau et proposer une réflexion globale autour de la question des nouvelles infrastructures,  liée à la réflexion sur l’internalisation des coûts, en vue d’intégrer ceux-ci dans une conception durable de la mobilité.

L’évolution du transport de marchandises a connu, en gros, la même tendance que celle du transport des personnes : explosion du transport routier, stagnation de la voie d’eau, régression importante du rail (à l’exception du transport combiné). Retenons-en que les routes accueillent un volume important de camions ; ce qui a évidemment des incidences sur les déplacements de personnes et sur la qualité de vie.

On constate que ce sont les modes de transport et de déplacement les plus énergivores, les plus nuisibles (bruit,…) et les plus polluants, autrement dit, ceux qu’il faudrait réduire, qui ont connu le plus grand développement : les moyens de transport par route et par voie aérienne.

Pour l’avenir, les projections indiquent une poursuite de la tendance actuelle, avec une plus forte augmentation proportionnelle des volumes de transport de marchandises que des déplacements de personnes. Tous deux augmenteront néanmoins encore fortement, sauf politique volontariste à court et moyen terme visant d’abord à stopper et ensuite inverser la tendance au « sur-développement » du transport routier.

En matière d’infrastructures, l’exemple de la liaison E40-E25 est parlant. Inaugurée au milieu de l’année 2000, cette liaison approche déjà de la saturation un an seulement après sa mise en service (56.000 véhicules-jour actuellement, saturation annoncée à 60.000). Doit-on quadriller la Wallonie de nouvelles autoroutes et attendre la saturation des tronçons dans 5 ans ?  

Si, dans les discours, les priorités politiques semblent avoir changé en matière d’investissements routiers, l’inertie du système et des comportements est considérable. Culturellement, la construction de nouvelles routes est encore souvent proposée comme solution à la congestion du trafic.  Cette dynamique va enfermer à moyen terme la Wallonie dans un quadrillage de bitume et de béton. L’austérité budgétaire explique davantage la chute des investissements routiers qu’une véritable volonté politique. D’ailleurs, de nouvelles autoroutes et leur élargissement restent la priorité d’une partie de la classe politique wallonne, qui n’hésite pas pour cela à s’endetter en recourant à la débudgétisation (mécanisme Sofico). Autrement dit, sans que cela n’apparaisse dans le budget de la Région wallonne, celle-ci reporte sur les générations futures des charges financières provoquées par des emprunts qui dépassent les marges autorisées par le Conseil supérieur des Finances. 

Si les investissements reprennent (singulièrement en faveur du réseau ferroviaire) sous l’impulsion des écologistes, les 15 années perdues ne se rattraperont pas en un clin d’œil. De surcroît, les conditions (aménagement du territoire, structures économiques) sont moins favorables au rail qu’autrefois.

Quelques chiffres…

· le nombre de voitures et de camions en Wallonie est sans cesse croissant : il atteint actuellement le chiffre de 5.836.594 véhicules à moteur immatriculés en Belgique, soit 4.739.850 voitures particulières et 526.334 camions ;

· en 200O, 1470 personnes décédaient dans des  accidents de la route en Belgique ;

· le nombre de véhicule-kilomètre a presque doublé en 15 ans ;

· en Wallonie, en 1999, 34,7 milliards de véhicule-kilomètres ont été parcourus, dont 10,8 milliards de véhicule-kilomètres sur le réseau autoroutier
.

Dans le cas des transports
,  ce sont les accidents, la congestion du trafic, la pollution atmosphérique, le bruit, les effets négatifs sur les changements climatiques qui constituent les principaux coûts externes. Détaillons quelque peu les coûts sociaux :

· Les accidents : le transport routier génère des accidents qui engendrent toute une série de coûts non couverts par les assurances RC : vies humaines perdues, soins médicaux et handicaps pour les victimes, pertes de production, etc.

· La pollution atmosphérique : émission de particules, monoxyde de carbone (CO), plomb, composés organiques volatils (COV), oxydes d’azote (NOx) et dioxyde de soufre (SO2) qui nuisent à la santé, à l’environnement naturel et aux bâtiments.

· Les effets sur le climat : les émissions de gaz à effet de serre (du dioxyde de carbone CO2 principalement) ont un effet à long terme sur le climat de la planète, entraînant l’extension de la désertification, l’élévation du niveau des océans, d’importants dégâts dans l’agriculture et d’autres effets néfastes sur l’environnement naturel et la santé. 

· Le bruit : les activités de transport sont sources de bruit, nuisibles pour les personnes : inconfort, stress, effets plus graves sur la santé.

· La congestion de la circulation : les véhicules supplémentaires qui viennent s’ajouter à un trafic déjà dense, en particulier en trafic automobile, provoquent des encombrements du trafic et, donc des gaspillages considérables, pour l’ensemble des utilisateurs et pour l’économie du pays.

En cas de congestion, l’ensemble du système de transport devient inefficace. Les coûts externes moyens - hors congestion du transport routier - sont 5 fois plus élevés que les coûts du transport ferroviaire. Par ailleurs, le coût de la « désurbanisation » est très important et n’est pas pris en compte dans les calculs des coûts sociaux.

Le coût budgétaire des routes

A titre indicatif, on a consacré 611 millions d’EUROS en Wallonie en 1997 pour la route (entretien et nouveaux tronçons), toutes routes confondues. « Ces différents montants consacrés à l’entretien semblent considérables mais, pour s’en faire une idée objective, ils doivent être comparés à la valeur des infrastructures sur lesquelles ils portent. Les différentes organisations internationales traitant de la route préconisent pour le maintien en bon état d’un réseau routier et autoroutier un budget d’entretien équivalent à 1,5, voire 2 %, de sa valeur patrimoniale. Malheureusement, le taux atteint en Région wallonne se situe bien en deçà de cette norme. Cette situation représente une véritable bombe à retardement car les chaussées dégradées, devront, d’ici quelques années, être remises en état à un coût bien plus élevé. » 

« Si rien n’est fait pour inverser la tendance, en particulier à travers une politique des transports intégrant pleinement la réalité des coûts externes d’environnement et prévoyant une série d’instruments pour les réduire (notamment par l’internalisation de ces coûts), les distorsions de concurrence ne pourraient que s’accentuer dans l’avenir. Ainsi, le problème resterait entier et serait seulement transféré aux générations futures ; ce qui n’est acceptable ni d’un point de vue politique ni même tout simplement d’un point de vue éthique. » 

Les dix propositions d’ECOLO en faveur d’une mobilité durable 

1. Ré-orienter les politiques wallonnes en fonction des engagements pris !

Que dit l’accord de Gouvernement concernant la gestion des infrastructures et des équipements ? « En ce qui concerne l'infrastructure, le Gouvernement veillera à optimaliser l'efficience des réseaux routiers, fluviaux et aéroportuaires dans le cadre d'une programmation visant également leur entretien. A cet égard, le Gouvernement wallon examinera l'effort minimum à consentir pour un entretien optimal. Le recours aux techniques modernes de gestion des flux sera encouragé. La lutte contre l'insécurité routière sera développée en association avec les communes. » 

De plus, le Contrat d’avenir – sous-fiche 75.2 - stipule (extraits) : « Le Gouvernement souhaite privilégier les points forts suivants : la promotion de la sécurité routière, le développement d´alternatives à l´automobile et tout particulièrement à l´autosolisme, la sensibilisation des automobilistes aux enjeux liés à l´usage de l´automobile (conduite défensive, limitation des pollutions...), toutes démarches visant à accompagner et à soutenir l´évolution des mentalités dans le domaine. »

Ces orientations nous conviennent très bien, à condition d’être suivies d’effets !

Faut-il encore rappeler que la Belgique s’est encore engagée récemment, à Tokyo, à diminuer la pollution urbaine et à promouvoir des véhicules plus respectueux de l’environnement ?
[image: image1.emf]Emissions de CO2 du transport (transport aérien exclu)
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2. La Wallonie possédant déjà un des réseaux les plus denses du monde - il faut cesser d’investir dans de nouvelles liaisons !

D’après le sixième rapport périodique sur la situation et le développement économique et social dans les régions de l’UE, le réseau routier de la Belgique est trois fois plus étendu que la moyenne de l’Union européenne, (d’après les données de 1994) en donnant un poids égal à la superficie et à la population.  Néanmoins, sur la table du Gouvernement wallon, et en particulier dans les bureaux du Ministre Daerden, existent plusieurs dossiers de nouvelles infrastructures en projet ou en phase de se concrétiser.

Quelques projets (auto)routiers sur la table ou dans les tiroirs du Gouvernement wallon :
· Liaison Cerexhe-Heuseux Beaufays - Coût : 220 millions d’€. 

· Dédoublement autoroutier Charleroi – Frontière française. Procédures d’inscription de tracés, étude d’incidences et permis d’urbanisme en cours. Coût estimatif : 325 millions d’€.

· Tronçon Lobbes-Erquelinnes, Procédures d’inscription de tracés, étude d’incidences et permis d’urbanisme en cours. Coût estimatif : 80 millions d’€. 

· Troisième bande sur l’E42 : 45 millions.

· Liaison E25-A27 : entre 23 et 55 millions d’€.

· Liaison Haut Ittre – Quenast : 170 millions d’€.

Le montant total des investissements pour ces nouveaux projets s’élève à 895 millions d’€ !

3. Inverser la logique de l’offre et de la demande

L’offre d’infrastructures appelle le trafic. Ce principe nommé « effet d’aspiration » est universellement admis. Chaque nouvelle infrastructure appelle donc du trafic supplémentaire, globalement, même si elle peut parfois permettre de diminuer localement la pression automobile.

Cependant, si elles peuvent contribuer probablement à diminuer les embouteillages, de nouvelles routes signifieraient également plus de pollution et d’accidents… On perdrait donc d’un côté ce qu’on a gagné de l’autre. Il paraît donc clairement plus opportun d’améliorer l’offre de transports en commun, comme par exemple le développement d’un R.E.R. en soutien au développement des grandes agglomérations.

L’industrie automobile elle-même, dans un rapport de la FEBIAC, cite : « Etant donné que la densité de trafic aux heures de pointe est déjà forte autour des importantes régions d’emploi, il est à craindre qu’elle ne fasse que s’intensifier si rien n’est entrepris à court terme. » 

ECOLO souhaite également rester cohérent et vigilant dans l’aménagement des nouvelles routes. C’est ainsi, par exemple, que certaines sorties d’autoroutes débouchent sur de petits villages, et ces derniers sont parfois traversés par du trafic de transit lourd. Ecolo plaide pour la cohérence ! Cohérence dans la signalisation et pour la préservation des zones rurales et verdoyantes.

4. Impulser une véritable politique de sécurité routière

4.1.La priorité au rail, à la voie d’eau et aux transports en commun

L’évolution du transport de marchandises par la route est un facteur croissant d’insécurité routière. On n’abaissera pas le nombre de tués et de blessés sur nos routes uniquement par des mesures coercitives. Seule une gestion globale de la mobilité donnera des résultats tangibles. Celle-ci passe prioritairement par la réorientation des investissements disponibles en faveur du transport de marchandises par rail et par voie d’eau et, pour le transport de personnes, par une forte croissance de l’offre de transports en commun. Le plan d’investissement de la SNCB et son articulation dans les trois Régions du pays est incontestablement un pas dans la bonne direction. Il pourrait être utilement complété en matière de transport de marchandises par des choix stratégiques en Wallonie en faveur du développement des potentialités multimodales des zones d’activité économique.

4.2. Accorder une priorité budgétaire à l’entretien du réseau secondaire

On sait en effet que les accidents graves sur routes sont beaucoup plus nombreux que sur autoroutes. A titre indicatif, 9,6% des accidents corporels interviennent sur autoroute et 15,9% des décès dans les 30 jours, tandis que sur les routes régionales et provinciales, on enregistre 49,6% des accidents corporels et 59,9% des décès dans les 30 jours. Les routes communales ne sont pas en reste avec 40,8% des accidents corporels et 24,3% des décès dans les 30 jours (IBSR , Rapport annuel 2000 ​Sécurité routière, page 29). En 2000, par rapport à 1999, sur l’ensemble du réseau routier, le nombre d’accidents corporels a diminué de 4,9% tandis que le nombre de personnes décédées dans les 30 jours a augmenté de 5,2%. On voit donc clairement où doit porter l’effort budgétaire. Sans nier l’importance de l’entretien et de la sécurisation du réseau autoroutier, nous notons par exemple que le budget 2002 prévoit un premier investissement à hauteur de 11,250 millions d’euros pour la troisième voie de l’autoroute de Wallonie et 7,2 millions d’euros pour la sécurisation des Zones à Hauts Risques. Il faut donc inverser cette tendance ou, pour le moins, la rééquilibrer en faveur du réseau secondaire.

4.3. Réorienter les budgets et les investissements du MET vers les points noirs et vers la Direction générale des pouvoirs locaux dans les travaux subsidiés.

Les objectifs du plan stratégique du MET d’aménager les points noirs en 5 ans ne seront pas atteints ; d’une part, parce que les budgets débloqués ne permettront pas de couvrir tous les investissements à réaliser dans les Zones à Hauts Risques  et les Zones à Moyens Risques et, d’autre part, parce que les travaux actuellement réalisés par la DG1 vont au-delà de la sécurisation du point noir et s’étendent aux zones voisines, ce qui augmente considérablement le budget demandé par la Direction Générale du MET compétente.

D’autre part, la Région, à travers les travaux communaux subsidiés, possède un important levier d’amélioration de la sécurité routière. Des projets prenant en compte des aspects importants de sécurité routière sont subventionnés de manière plus importante. Ici également, c’est l’insuffisance des budgets régionaux qui ne permet pas aux communes d’aménager des pistes cyclables, d’effectuer des travaux de sécurisation des abords des écoles, de requalifier des voiries, des parcs et des places publiques en fonction des limitations de vitesses et des autres usagers que les automobilistes, etc.

4.4. Radars préventifs et automatiques

Il existe des moyens non-répressifs pour sensibiliser les conducteurs à la vitesse. Certaines provinces et communes ont ainsi testé avec succès les radars préventifs. Il s’agit soit d’une installation mobile, montée sur remorque, soit d’une installation fixe. Elles sont couplées à un tableau lumineux qui affiche la vitesse réelle et un petit message allant de « merci » à « danger ».

En collaboration avec les autorités locales, la Région pourrait être le moteur d’une campagne permanente de sensibilisation aux excès de vitesse. Les expériences actuelles restent, hélas, trop limitées.

En ce qui concerne les radars automatiques, ils contribueront incontestablement à améliorer la sécurité. Le Ministre Daerden a décidé d’en faire installer en 2002 dans 16 sites retenus pour leur forte densité de trafic et leur nombre important d’accidents. Ils se situent sur le réseau à grand gabarit. Ce n’est pas grand chose au regard des 40 points noirs recensés en Wallonie. Il est aussi possible de donner aux radars automatiques un caractère préventif en signalant à chaque fois leur présence par un panneau, mais aussi en informant l’automobiliste en infraction de la vitesse à laquelle il roule par rapport à la vitesse autorisée.

4.5. Intensifier le rôle des cellules de coordination provinciale

Il existe au sein du MET des cellules de coordination provinciale qui, aux dires des acteurs de terrain, ne fonctionnent pas toutes très efficacement. Il est indispensable de coordonner ces cellules, de les mettre au service des décideurs politiques et de leur donner le rôle proactif, de.  coordonner la signalisation et le développement des aménagements routiers selon une découpe territoriale adaptée. Plus qu’un service qui exécute les désirs et souhaits des administrations, ces cellules devraient proposer des solutions appropriées et cohérentes et suggérer des aménagements ou des modifications du réseau routier afin que la sécurité soit optimale. Un tel système aurait l’avantage d’atténuer fortement la dimension « clientéliste » des aménagements routiers.

4.6. Responsabiliser les jeunes

Le nombre de victimes parmi les jeunes conducteurs reste, on le sait, très élevé. Il est donc très important de les responsabiliser par des campagnes de sensibilisation forte (médias, écoles, actions symboliques, campagnes d’affichage, etc.). Ces campagnes se développent et c’est très bien. Mais au-delà, il faut développer une politique beaucoup plus volontariste. En effet, la Région wallonne pourrait rechercher des partenaires susceptibles de parrainer des initiatives de prise en charge des jeunes, à l’instar de ce qui se fait dans certains départements français, en Région bruxelloise et en Flandre où les pouvoirs publics assument une partie des frais de transport et de prise en charge en collaboration avec les compagnies de taxi et les sociétés de transport. Dans un premier temps, il conviendrait de réunir tous les acteurs de terrain susceptibles de débloquer les moyens nécessaires à la mise en œuvre de circuits nocturnes qui desserviraient les lieux les plus fréquentés, comme lors de l’excellente, mais trop ponctuelle, opération « noctambus ».

Dans ce dossier, à juste titre très sensible, il convient de dépasser les clivages politiques traditionnels. Nous croyons, par exemple, qu’au regard des propositions fédérales issues des États généraux de la sécurité routière sur lesquelles les Régions ont été appelées à rendre un avis, une approche raisonnée s’impose. Le débat relatif à la limitation de vitesse à 70 Km/h sur le réseau secondaire mériterait, en effet, plus de nuances qu’un refus catégorique tel que nous avons pu l’entendre dans le chef du Ministre Daerden. Ce type de mesures pourrait être indiqué non pas sur les grandes routes mais pourquoi pas sur les petites routes.

Le nombre d’accidents mortels en Wallonie est sensiblement inférieur à ce que connaît la Flandre. Ce constat est juste, mais il mérite encore une fois beaucoup plus de nuances :

· la Flandre dispose d’une densité de réseau beaucoup plus grande, le nombre de véhicules y est plus élevé et sa population en âge de conduire un véhicule plus nombreuse ;

· les chiffres publiés par l’IBSR relatif à l’année 2000 indiquent que le nombre de décès dans 30 jours pour 100.000 habitants est de 17 en Wallonie, de 5 à Bruxelles et de 15 en Flandre ;

· la principale différence entre la Flandre et la Wallonie se situe au niveau de la mortalité chez les piétons et les cyclistes. Faut-il en tirer la conclusion que les usagers « faibles » sont mieux protégés en Wallonie ou qu’il y a moins de vélos sur les routes du Sud du Pays ?

Ceci n’enlève rien à la qualité de certaines mesures prises en Wallonie. Mais prudence dans l’analyse comparative.

Enfin, ECOLO n’apprécie pas le caractère « donneur de leçons » de certains ténors politiques flamands. C’est pourquoi nous en appelons à plus de pondération sur le fond de la problématique. L’enjeu est suffisamment dramatique pour qu’il ne prenne pas une tournure communautaire. La prise de conscience est forte et c’est tant mieux. Pour la première fois en Belgique, un Gouvernement fédéral s’est doté d’un objectif chiffré de réduction du nombre de morts (33% du nombre de morts d’ici 2006 et 50% d’ici 2010) et d’un plan d’actions concret. En outre, le Gouvernement fédéral a déjà pris une série de mesures durant la première partie de la législature qu’il serait trop long d’énumérer ici.

5. Pratiquer un coût vérité en appliquant le principe du « pollueur-payeur »

La Commission européenne va proposer cette année une directive-cadre qui devrait établir, pour tous les modes de transport, les principes de tarification de l’usage des infrastructures, ainsi que la structure d’une taxe modulée en fonction du kilomètre parcouru. Elle s’appuiera sur les principes de «l’utilisateur/payeur » et du « pollueur/payeur ».

L’Allemagne a émis le souhait de passer, en 2003, à un système de tarification au km. La Suisse travaille également à un système de ce type et une partie du financement des grands tunnels ferroviaires alpins proviendra de la route, via cette contribution au km. Dans ce cas, l’option politique est clairement de transférer des ressources de la route vers le rail : c’est le rail qui sauvera la route de l’infarctus !

Selon une étude du CIRIEC
, de l’Université de Liège, les coûts sociaux globaux des transports routiers de marchandises en Région wallonne sont de 6 milliards d’€ par an.

En ce qui concerne le remplacement de l’Eurovignette (système actuel de taxation des camions de plus de 12 tonnes), ECOLO soutient la position des Ministres Daerden et Daras – avalisée par le gouvernement wallon dans la DPRA - qui ont donné la préférence à une « taxation » variable en fonction du nombre de kilomètres parcourus annuellement par chaque véhicule. La redevance kilométrique prévue s’appliquera aux véhicules de plus de 12 tonnes, ce qui est normal vu leur impact très important sur les routes (voir encadré ci-dessous). Les Pays-Bas eux pourraient s’engager dans un système de redevance kilométrique pour tous les véhicules, en ce compris les voitures.

Le poids des camions sur les routes 

En circulation, un camion étant plus long, plus lent, équivaut habituellement à 2 Unité Véhicule Particulier (U.V.P.). Ainsi, les grilles de feux, la densité de trafic, etc. sont étudiées en UVP.

En masse, un camion de 20 tonnes est donc 20 fois plus lourd qu'une voiture. Cela a des incidences physiques sur la chaussée, les ponts, etc. mais aussi en cas d'accident. Pour une même vitesse, une masse 20 fois supérieure engendre une force d'impact 20 fois supérieure en cas d'accident.

L'effet sur les couches de fondation de la chaussée est proportionnel au poids par essieux mais à une puissance 4. Un essieux des 10 tonnes est 10 000 fois plus sollicitant qu'un essieux de 1 tonne. Concernant l'orniérage, c'est également du même ordre de grandeur.

Au niveau de la couche superficielle de la chaussée, un camion qui tourne ou manœuvre détériore nettement plus le revêtement qu'une voiture. Les essieux triples des semi-remorques peuvent littéralement raper le revêtement lors de manœuvres ou de tournant type demi-tour.

Vu la taille et le poids, un camion détériore également plus les abords et équipements de la route (bordure, trottoir, signalisation, …) mais on ne sait combien de fois plus qu'une voiture.

Il est donc difficile de trouver un facteur d'équivalence entre camion et voiture. Selon l'angle de vue (circulation, fondation, orniérage, destruction, …), un camion équivaut à 2 ou à plus de 10 000 voitures.

6. Se donner les outils pour réorienter le transport par rail ou par voie d’eau

Sur proposition de José DARAS, Ministre des Transports, de la Mobilité et de l'Energie, le  Gouvernement wallon a décidé le 13 septembre 2001 de lancer une étude visant à développer un outil de gestion et de planification du transport de marchandises à l'échelle de la Wallonie. La recherche est désormais lancée.

Le SDER (Schéma Directeur de l'Espace Régional) recommande d'organiser la complémentarité et la cohérence entre les modes de transport et de développer les synergies entre les équipements des pays voisins et les plates-formes multimodales wallonnes pour intégrer celles-ci aux réseaux transeuropéens.

La Région wallonne se dote ainsi d'un outil de gestion et de planification des flux de marchandises. Il s'agit d'un schéma de développement coordonné des réseaux et terminaux de fret en Wallonie. Une étude prépare ce schéma et les choix stratégiques de la Région. L'étude porte sur l'ensemble des systèmes de transport de marchandises à l'échelle de la Wallonie, en tenant compte des équipements des pays voisins et européens.

7. Promouvoir une fiscalité verte, incitative

Au regard des objectifs du développement durable, la fiscalité de la mobilité doit davantage respecter le principe de l’internalisation des coûts externes.  Cela signifie que l’ensemble des coûts mentionnés plus haut doit se refléter dans le prix des différents modes de transport. Du point de vue de l’articulation de l’outil fiscal, cela implique le recours à un savant mélange bien dosé et équilibré de taxes et d’incitants fiscaux.

Du principe d’internalisation des coûts externes découle un autre principe : celui de la modulation et de la variabilisation des taxes : puisque les coûts externes dépendent de différents paramètres tels que le type de véhicule, le type de carburant, le degré, le lieu et le moment d’utilisation, les taxes et les incitants doivent tenir compte de ces paramètres. De plus, comme les coûts externes ne sont effectivement générés que lorsque le déplacement a lieu, ce principe implique notamment, pour les automobiles, de taxer l’utilisation plutôt que la possession des véhicules.

Au niveau fédéral, certaines mesures ont été prises pour aller dans le sens de la fiscalité « verte », telles que :

· la prime de 508 € pour les installations LPG, à partir du 01.01.01 (jusqu'au 31/12/02) ;

· la différenciation d'accises sur les carburants en fonction de leur teneur en soufre, qui est effective et a permis l'apparition sur le marché des carburants à basse teneur en soufre.

Au niveau régional, de nouveaux leviers sont apparus depuis le 1er janvier 2002, à savoir :

· la réduction de la taxe de mise en circulation pour les voitures EURO4 et LPG (d'origine), et  l'augmentation de la taxe de mise en circulation pour les voitures d'occasion de plus de 5 ans à partir du 01/01/02 ; la balle est dans le camp du Ministre Daerden ;

· le Conseil des ministres du 31/08/2001 a approuvé un projet de modulation de la taxe de circulation en fonction des normes EURO ; cette décision doit être exécutée par les Régions.

8. Accélérer l’aménagement des zones bruyantes en vue de diminuer les nuisances sonores

Actuellement, il n’existe pas encore de cadastre du bruit en Région wallonne. Il existe, pour les nuisances sonores dues à la route, une liste des « endroits bruyants » qui est établie sur la base de plaintes des riverains.

A partir de ces plaintes, des mesures de terrains sont réalisées par le MET. En fonction du niveau de bruit mesuré, de la population et de la présence d’éléments sensibles (présence d’une école ou d’un hôpital, par exemple), un indicateur est composé
 qui permet de classer les sites par ordre de nuisances.

Cette liste ne comporte actuellement qu’une quarantaine de sites à aménager. Le total des aménagements coûterait 100 millions d’€. Actuellement, le MET dispose d’un budget de 5  millions d’€ par an ; ce qui veut dire qu’il faudra 20 ans pour aménager ces 40 sites. 

Aménager ces sites peut se traduire par l’érection de murs anti-bruit, par le déplacement de terre en vue de créer un obstacle qui diminue les nuisances sonores, en modifiant le revêtement de la route et en le remplaçant par un revêtement moins bruyant, en diminuant la vitesse à cet endroit, en plaçant une barrière végétale (rangée d’arbres, …).

9. Imposer, dans le cadre de l’étude d’incidences, une étude « coûts/avantages » comme outil d’aide à la décision pour de grands projets d’infrastructures

De grands projets d’infrastructures permettent parfois de dégager un bénéfice pour l’économie d’une région et la qualité de vie de ses habitants. Cependant, il est nécessaire d’adopter une approche globale et de ne pas se limiter à une vision restreinte : par exemple calculer l’avantage en temps gagné pour une autoroute sans calculer que la ville toute proche se vide et qu’il faudra reconstruire des dizaines de routes et d’équipements collectifs (gaz, égouts, …).

Par conséquent, ECOLO plaide pour la réalisation en équipe pluridisciplinaire d’une étude « coûts-bénéfices » pour des grands projets (du point de vue de la société). Cette méthodologie est déjà imposée par l’Europe dans le cadre de certains projets inscrits dans des programmes européens.

Ce type d’étude pourrait permettre de mieux quantifier l’intérêt pour la collectivité et également de souligner les contradictions de certaines politiques (par exemple, vouloir repeupler les villes et constamment ajouter des rings qui accélèrent le dépeuplement des villes !).

D’autre part, sous cette législature, le Gouvernement
 s’est engagé à entamer la révision globale des plans de secteur. ECOLO souhaite que tous les projets qui dorment au fond des tiroirs soient analysés dans cette procédure sous l’angle de l’intérêt régional et sous l’angle du développement durable. Cette opportunité pourrait dès lors permettre de quitter la politique des « petits paquets » pratiquée actuellement et de dégager des pistes en matière d’aménagement et d’inscription de nouvelles zones aux plans de secteurs pour de nouvelles voies de chemins de fer, pour le développement de RER, … Cette vaste opération pourrait également permettre de classer verticalement et définitivement des projets autoroutiers démesurés.
10. Consulter automatiquement et largement les habitants pour chaque projet

En vue d’une plus grande transparence et d’une amélioration de l’information et afin d’éviter à l’avenir des péripéties telles qu’en a connu le dossier de la RN25, il est d’un intérêt majeur de prévoir une consultation préalable et volontaire du public dans le cadre d’une mise en révision de plans de secteurs. A ce jour, cette procédure n’est en effet pas prévue dans les dispositions légales (art. 42 et 43 du CWATUP)…

Or, cette consultation préalable et volontaire se justifie amplement : elle permet au public de proposer des alternatives crédibles avant le démarrage de l’étude d’incidences obligatoire et avant toute obligation de mise en révision du plan de secteur.

De manière générale, ECOLO souhaiterait également voir plus d’actions de sensibilisation envers les riverains, ceux-ci étant également des utilisateurs potentiels des nouvelles infrastructures.  Une approche globale de la réflexion peut enrayer le processus NIMBY et aider à sensibiliser les citoyens concernés. Les riverains sont aussi des automobilistes. Leurs habitudes et leurs comportements en matière de mobilité doivent également être déterminants dans la justification de certaines infrastructures.

Annexe 1 : Présentation ramassée des principales mesures « sécurité routière »

            par Isabelle DURANT

1. Mise en place d’une Commission fédérale pour la Sécurité routière et d’un Comité interministériel pour la sécurité routière, chargé de suivre l’évolution de l’engagement de l’Etat belge de réduire de 33% le nombre de morts sur les routes en 2006 (et de 50% en 2010).

2. Paquet « sécurité routière » du Conseil des Ministres du 26 octobre 2001 :

· Réécriture du Code la route en vue de rééquilibrer ce dernier en faveur des usagers faibles

· Nouvelle catégorisation  des infractions en vue de rendre plus lisible les infractions graves et adaptation du montant des peines à la gravité des infractions 
· Dépénalisation des infractions de stationnement

· Introduction des caméras digitales 

· Signature de conventions entre les zones de police et l’Etat fédéral en vue d’encourager les zones de police mettant en place une véritable politique de sécurité routière

· Traitement administratif de certaines infractions, en vue de libérer les moyens des Parquets pour le traitement des infractions les plus graves.

· Réforme de l’apprentissage à la conduite en vue d’en améliorer la qualité et la rendre accessible à tous.

· Amélioration de la formation à la conduite pour les motocyclistes
· Amélioration de la réglementation zone 30.
3. Augmentation de 10% des contrôles sur les temps de repos et de conduite des chauffeurs professionnels (cars et camions) entre 1999 et 2000.

4. Sécurisation du transport de personnes, dont obligation d’équiper les nouveaux cars de ceintures de sécurité (premier trimestre 2002) et campagne de sensibilisation vers les usagers et entreprises de transport. 

5. Interdiction de l’usage du GSM au volant (juillet 2000).

6. Mise en œuvre d’un protocole d’action entre les différents services fédéraux chargés du contrôle du transport de choses et de personnes par route (octobre 2001).

7. Création d’un nouveau panneau permettant de limiter la vitesse à 30 km/heure aux abords des écoles (Parution au Moniteur en février 2002). 

8. Obligation du port du casque pour les cyclomotoristes de classe A (soumis à l’avis du Conseil d’Etat, entrera en vigueur en 2002). 

9. Mesures visant à sécuriser et favoriser les déplacements à vélo : interdiction d’emprunter les pistes cyclables en agglomération pour les cyclomoteurs de classe B, octroi de la priorité au cycliste quittant une piste cyclable pour reprendre sa place sur la chaussée ; interdiction pour les automobilistes de se parquer à moins de 5 mètres du début ou de la fin d’une piste cyclable, possibilité pour les cyclistes d’emprunter les voies réservées au transport en commun. (soumis à l’avis du Conseil d’Etat, entrera en vigueur en 2002). En 2002 également, généralisation de la mesure permettant aux cyclistes d’emprunter les sens uniques à contre-sens. 

10. Ceintures de sécurité : Suppression de la règle dite des 2/3, permettant de véhiculer quatre enfants de moins de douze ans à l’arrière, là où il n’y a que trois ceintures disponibles. Entrée en vigueur en 2005.
11. Lutte contre l’angle mort des camions :

· Equipement des camions appartenant à l’Etat fédéral de systèmes anti angle-mort (Conseil des Ministres de décembre 2001)

· Obligation pour les firmes travaillant pour l’Etat fédéral d’équiper leurs camions de systèmes anti angle-mort (Conseil des Ministres de février 2002)

· Obligation d’équipement de systèmes anti-angle mort sur les nouveaux camions (CM de décembre 2001, date d’entrée en vigueur à déterminer)

· Octroi de primes pour équiper les camions actuels de systèmes anti angle-mort (mise en vigueur courant 2002).

12. Par ailleurs, Isabelle DURANT a mis en place en juin 2001 les Etats généraux de la Sécurité routière. La Journée publique de ces Etats généraux de la Sécurité routière aura lieu le 25 février 2002. A cette occasion, les différents gouvernements prendront des engagements clairs en matière de sécurité routière, en vue de réduire de 33% le nombre de morts d’ici 2006, et de 50% d’ici 2010. Ces engagements se prendront sur base du rapport du Comité d’accompagnement des Etats généraux de la Sécurité routière, qui contient une cinquantaine de mesures prioritaires à mettre en œuvre par les différents niveaux de pouvoir concernés, notamment en matière de contrôle.

Annexe 2 : Présentation ramassée des principales mesures « mobilité durable »

            par José DARAS

1. Outils d’analyses de la mobilité

Observatoire de la mobilité et enquête ménages

Observatoire  

Rassembler, analyser et diffuser les données relatives à la mobilité, aux plans local, régional, fédéral et européen, en vue d’optimiser l’usage de chaque mode de transport dans une perspective de développement durable

Enquête ménages 

Mieux comprendre les comportements et leur évolution en matière de mobilité

Alimenter un ensemble d’indicateurs (observatoire) destinés à caractériser les systèmes de mobilité

Améliorer les capacités de prévision de mobilité

Bureau de liaison 

Susciter et recueillir les expressions des citoyens et usagers des services de transport

Traiter le courrier ou en assurer le suivi par l’institution compétente, selon des procédures prédéfinies

Synthétiser, analyser l’information récoltée et transmettre des rapports, tableaux de bord aux institutions intéressées

Schéma  de développement des réseaux et terminaux de fret en région wallonne 

Etablir un outil de mise en cohérence des investissements infra structuraux relatif au transport de marchandises en Région wallonne (mise en cohérence des réseaux et terminaux de fret.

Inscrire la politique des transports de marchandises dans une perspective de développement durable

Obtenir un consensus politique sur un développement cohérent des réseaux et terminaux de fret en région wallonne)mais aussi sur leur éventuelle réalisation.

Etude promotion de la voie d’eau en tant que mode de transport 

Définir un train de mesures tant réglementaires qu’opérationnelles susceptibles de favoriser l’essor du transport par voie d’eau 

Mettre autour de la table l’ensemble des pouvoirs compétents en la matière et cela afin d’établir les responsabilités de chacun dans la mise en place d’une politique efficiente en matière de promotion du transport fluvial

Etude action pour la promotion de la mobilité durable en milieu scolaire 

Identifier les bonnes solutions pour améliorer la mobilité des écoles

Développer un outil de gestion et de promotion de la mobilité durable 

Etude SRIM (Service Régional individualisé de la Mobilité)
Réflexion sur le transport individuel : taxis, tec 105,  ,…en vue d’aboutir à une révision du décret.

Mise en place d’outils locaux de gestion de la mobilité : Centrale de mobilité

Etude  Vélo 

Etude sur le développement du vélo en Wallonie et sur les mesures structurelles et réglementaires pour favoriser les déplacements en vélo

Stationnement

Elaboration d’un programme d’actions en ce qui concerne la politique de stationnement en Région wallonne

2. Outils de conception et de gestion de la mobilité

Plan régional de mobilité (Politiques pour une Mobilité Durable en Wallonie)

Définir les grandes lignes d’une politique wallonne de mobilité

Réseau structurant du transport  

Lancer une réflexion sur l’intermodalité au travers des priorités pour les investissements dans le réseau ferré  et développer une vision wallonne d’un réseau rail, route, bateau et piéton structurant

Alimenter les études plans communaux

Avoir une vision claire des priorités dans le développement des différents modes de transport.

Plans communaux de mobilité (PCM)

Mettre en place des outils locaux de gestion de la mobilité

Développer l’approche transversale de la mobilité

Développer une culture et une pratique de la participation

Plan de transport d’entreprise

Secteur public et non-marchand – administration

Expériences pilotes

Evaluer les expériences existantes – développer de nouvelles expériences

Collaboration UWE -« Cellule mobilité de l’UWE » en phase de création

Suivi MET – développement de plan de mobilité « Hôpitaux » 

Politique PMR (Personnes à Mobilité Réduite)

Transports en commun

Concertation avec plusieurs associations représentatives des usagers des TC, les TEC, la SRWT, le Cabinet Detienne afin de revoir le cahier spécial des charges sur l’achat des nouveaux bus 

Transports individualisés

Redéfinir la politique pour les personnes à mobilité réduite

Suivi et bilan des conventions associations et TEC 105 

Réflexion avec l’ensemble des partenaires définition d’une nouvelle politique

Formation de niveau supérieur : DES en transport

Former des techniciens de haut niveau dans le domaine des transports ;– des professionnels outillés pour analyser problèmes de mobilité complexe et leur apporter des solutions intermodales 

Rendre accessible cette formation aux professionnels wallons déjà actif dans le domaine de la mobilité 

CeM (Conseillers en mobilité) et réseau des CeM – centre de documentation en mobilité– information des élus - …

Sensibiliser par le biais de formations et d’informations un nombre élevé d’acteurs locaux de la mobilité aux différentes facettes de ce problème 

Echanger et capitaliser les bonnes pratiques en matière de mobilité locale 

Apporter une assistance technique et documentaires aux acteurs locaux de la mobilité 

Mettre les acteurs en réseau 

Associatif et mobilité  

Encouragement du monde associatif en vue d’actions favorables à la mobilité

3. Actions de mobilité et gestion du secteur

SRWT/TEC

Contrat de gestion  

Assurer une stabilité au secteur

Préparer sereinement la réforme du secteur

Renforcer et développer le service public du transport de personnes

Veiller à l’amélioration continue de la qualité du service fourni et au développement d’une politique d’évaluation publique

Politique tarifaire

Non indexation de tous les prix en 2001

Non indexation des abonnements en 2002

Gratuité pour les 65+

Extension des abonnements Lynx (- 25 ans) comme libre parcours les week-ends et jours fériés légaux

Harmonisation des titres entre villes

Plan décennal SNCB

Défendre l’intérêt de la Région wallonne dans le plan décennal

Faire prendre conscience de l’importance d’une structuration du réseau et susciter la complémentarité des modes.

Débat public sur l’état du réseau et le plan d’action

RER

Suivi des discussions au niveau fédéral

Mise en œuvre progressive du projet et des mesures d’accompagnement.

Transport et Mobilité scolaire

Assurer une bonne information dans des délais corrects – consultation des acteurs

Evaluer et redéfinir la politique des transports scolaires.

Améliorer et sécuriser l’accessibilité des écoles

Préparer les jeunes à une nouvelle mobilité  

Réduire le nombre de déplacements en voiture générés par l’école

Développer une mobilité douce et les transports en commun autour des écoles

Réduire l’impact des écoles sur les difficultés de mobilité de l’ensemble de la société

Action de sensibilisation des écoles

Car Sharing  

Favoriser de nouvelles expériences en mobilité

Actions mobilité des familles

Promotion de la mobilité durable dans les familles

Sensibilisation aux nouvelles formes de partage de la rue

Ramassage scolaire  

Action de promotion de l’utilisation du vélo sur le chemin de l’école 

Solidarité navetteur 

Améliorer la mobilité en milieu rural

Service de conseils en cheminement piéton 

Améliorer la qualité des cheminements piétons afin de favoriser la mobilité douce et mutlimodale

Faire connaître les bonnes pratiques en matière d ‘aménagement pour les piétons

Offrir une aide aux promoteurs de meilleurs cheminements piétons (publics et associatifs)

Ecole wallonne des Moniteurs de vélo école

Vélo-école des familles 

Augmenter le nombre de personnes qui utilisent le vélo comme déplacement

Augmenter le nombre de personnes susceptibles de promouvoir efficacement l’usage du vélo auprès du grand public et des responsables

Permettre l’entrée du vélo dans de nouveaux secteurs de la société : entreprises, écoles...

Former des moniteurs capables d’animer des séances de vélo-école 

Maisons du vélo

Augmenter le nombre de personnes qui utilisent le vélo comme mode de déplacement

Augmenter le nombre de personnes susceptibles de promouvoir efficacement l’usage du vélo auprès du grand public et des responsables

Permettre l’entrée du vélo dans de nouveaux secteurs de la société

Mettre à la disposition des associations et des communes de Moniteurs capables d’apporter à des cyclistes débutants ou timorés l’assurance et les compétences qui leur permettront de se déplacer en sécurité dans la circulation

Investissements intermodalité  

Organiser la concertation sur les budgets intermodalité 

Permettre l’utilisation combinée et la cohabitation efficace de plusieurs modes de transport sur la voirie en vue de diminuer la pression automobile ou à faciliter l’attractivité des modes écomobiles.

Fiches d’accessibilité

Encourager l’utilisation des modes alternatifs à la voiture

Mettre en évidence l’offre de transport en commun

Attirer l’attention des responsables des divers lieux sur les questions de mobilité et d’accessibilité et les inciter à prendre des initiatives dans ce domaine

Identifier les lacunes dans la desserte de certains lieux de Wallonie







� Source : Statistiques MCA, calculs propres.


� « La voie de la mobilité durable », IWW et INFRAS, avril 2000.


� Extrait du rapport annuel du MET DG1, p 37.


� Rapport IWW et INFRAS, Sur la voie de la mobilité durable, avril 2000.


� FEBIAC info n°44, p 6, janvier 2000.





� « Les coûts sociaux des transports routiers de marchandises en Région wallonne », Valérie Hamende et Arnaud Hermesse, Université de Liège, Centre International de Recherches et d’Informations sur l’Economie Publique, sociale et coopérative, décembre 2000.
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